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RÉSUMÉ. L’objectif du projet RITEL est de réaliser un système de dialogue homme-machine
permettant à un utilisateur de poser oralement des questions, et de dialoguer avec un système
de recherche d’information généraliste. Dans cet article, nous présentons la plateforme actuelle
et plus particulièrement les modules d’analyse, d’extraction d’information et de génération des
réponses. Nous présentons les résultats préliminaires obtenus par les différents modules de la
plateforme.

ABSTRACT. The Ritel project aims at integrating spoken language dialog and open-domain infor-
mation retrieval to allow a human to ask general questions and refine her search interactively.
In this paper, we describe the current platform and more specifically the analysis, information
extraction and natural language generation modules. We present some preliminary results of
the different modules.
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1. Introduction

Le terme système de dialogue indique généralement un système permettant une
interaction entre un humain et un système dans un cadre restreint (Glass et al., 2000).
Depuis quelques années cependant, la notion de système de dialogue impliquant un
champ de compétences plus vaste commence à émerger, notamment dans le cadre des
travaux sur les systèmes de Questions-Réponses, et en particulier dans le cadre des
campagnes d’évaluation des systèmes interactifs de Questions-Réponses (Over, 1999)
aux Etats-Unis, (Kato et al., 2005) au Japon ou encore (Oard et al., 2001) en Europe.

D’un point de vue général, nous pouvons dire qu’un dialogue est une suite
d’échanges entre interlocuteurs dans un contexte donné. Un système de dialogue
homme-machine interprète les requêtes de l’utilisateur en fonction de la tâche à ac-
complir, de l’historique du dialogue et du comportement de l’utilisateur. Son objectif
est de donner à l’utilisateur les informations recherchées tout en assurant une inter-
action efficace et naturelle. Actuellement, la plupart des systèmes de dialogue (oral)
homme-machine portent sur des domaines limités, par exemple les demandes d’infor-
mation sur les horaires de trains (Lamel et al., 2000), d’avions (Walker et al., 2002),
de bus (Raux et al., 2005)) ou l’information touristique (Bonneau-Maynard et al., May
2006)). Ces projets ont donné lieu à des évaluations et ont permis d’asseoir la faisa-
bilité de tels systèmes et ont notamment proposé des modèles de gestion dynamique
du dialogue et de génération adaptée (Lamel et al., 2000). Même si ce qui est entendu
par interaction naturelle est très variable d’un système à un autre (Villaneau, 2003),
la plupart de ces systèmes permettent une interaction (orale) relativement naturelle :
l’utilisateur peut à tout moment changer d’avis et revenir sur des choix exprimés, in-
terrompre la réponse du système en prenant la parole, et le système peut lui aussi
changer de stratégie d’interaction en fonction des réactions de l’utilisateur.

Un système de dialogue utilise des sources de connaissances diverses et com-
plexes : connaissances acoustiques, phonétiques, lexicales, morphologiques, syn-
taxiques et sémantiques, pragmatiques, ainsi que des connaissances sur le dialogue,
sur la tâche à réaliser et sur l’interlocuteur. À chaque type de connaissance peut cor-
respondre un ou plusieurs modules spécialisés réalisant un traitement spécifique : un
système de reconnaissance de la parole (connaissances acoustiques, phonétiques, lexi-
cales voire morpho-syntaxiques), un analyseur syntaxico-sémantique, un gestionnaire
du dialogue (connaissances pragmatiques, sur la tâche, sur l’utilisateur, etc.).

Le terme gestion de dialogue recouvre différentes acceptions. Il peut inclure la
planification et la résolution de problème (par exemple dans (Allen et al., 1995)). Il
peut également concerner la gestion des énoncés du système, de l’interaction et des
successions d’échanges dans le dialogue (par exemple dans (Zue et al., 2000; Lamel
et al., 2000)). Son rôle est de permettre une interaction naturelle entre l’utilisateur et le
système. Le projet RITEL que nous présentons dans cet article est de ce dernier type.

En recherche d’information et en extraction d’information, des progrès sont appa-
rus à la suite de campagnes d’évaluation, par exemple la campagne américaine TREC
depuis 1998 (Voorhees, 2005), la campagne européenne CLEF depuis 2003 (Vallin et
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al., 2005) ou encore la campagne nationale Equer/Technolangue (Ayache et al., 2006).
Les systèmes de Questions-Réponses évalués sont limités : ils prennent en entrée une
question et fournissent en retour une seule réponse, constituée uniquement de l’élé-
ment supposément recherché. Depuis 1999, des tentatives ont été faites pour permettre
des questions enchaînées, portant sur un même thème (Over, 1999; Hersh et al., 2000).
Ici, la notion d’interaction concerne en fait l’enchaînement de questions simples et es-
sentiellement la résolution d’anaphores. Dans le cadre des évaluation NTCIR-QAC
(évaluation de systèmes de Questions-Réponses en japonais), une tâche portant sur
la recherche d’information via une interaction a également été proposée (Kato et
al., 2005). Toutefois, là aussi, il s’agit essentiellement de résolution d’anaphores. Dans
ces deux cas, il ne s’agit pas de dialogues, car il n’y a pas d’interaction ni de négocia-
tions possibles (Kato et al., 2004). En dehors des expériences menées sur des tâches
strictement Questions-Réponses avec des questions et des réponses factoïdes, nous
pouvons citer les travaux réalisés dans le cadre du projet AQUAINT (TREC, n.d.a).
Ce projet a connu deux phases. La première visait à favoriser des recherches sur le
thème de la recherche d’information dans des données de sources multiples (vidéo,
parole, texte) et la deuxième phase, qui a débuté en 2004, a pour objet des recherches
sur la synthèse d’informations à partir de sources multiples en vue de faciliter le travail
d’analystes humains. Dans le cadre de ce projet, nous pouvons citer plus précisem-
ment pour les aspects qui nous intéressent les travaux de (Small et al., 2003). Dans le
système HITIQA, la notion de dialogue est clairement inscrite. Mais il s’agit de dia-
logue écrit avec un retour d’information visuel pouvant être complexe. Deux projets
intègrent également les aspects liés à l’interaction orale ou à tout le moins la for-
mulation orale de questions : le projet VAQA et le projet IMIX. VAQA (Harabagiu et
al., 2002) est un système de Questions-Réponses activé oralement. Il n’inclut toutefois
pas réellement d’interaction. IMIX (den Os et al., 2005) intègre, lui, complétement la
notion de dialogue et d’interaction. Le démonstrateur vise à une certaine multimo-
dalité et intègre en particulier la reconnaissance de la parole. Toutefois, la recherche
d’information porte sur un domaine spécifique, le domaine médical.

Le projet RITEL a pour objectif d’intégrer des capacités conversationnelles
et orales à des systèmes de recherche d’information et plus particulièrement de
Questions-Réponses. Le dialogue oral joue un rôle essentiel dans notre approche de la
tâche de Questions-Réponses, car il permet de décomposer de manière naturelle des
requêtes complexes en requêtes simples à formuler pour l’utilisateur. L’exploitation
d’un historique permet en outre de rendre implicites des thèmes et entités saillantes.
Enfin, le système peut se comporter de manière proactive pour suggérer des voies de
recherche à l’utilisateur. À terme, nous souhaiterions que le système puisse répondre
à des questions telle que : J’aimerais savoir de quand date la première version du film
où un grand euh singe grimpe sur une tour... aux États-Unis.

Nous présentons dans cet article les objectifs généraux du projet RITEL et un état
des lieux de la plateforme actuelle. Nous commençons par présenter rapidement les
objectifs et l’architecture générale de la plateforme, qui est fortement dépendante des
objectifs (section 2). Le système de reconnaissance de la parole est également présenté
dans la section 3. Puis nous décrivons plus en détails l’analyse effectuée sur les énon-
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cés des utilisateurs et des documents et la recherche d’information (sections 4 et 5).
La génération en langue et la gestion de l’interaction sont présentées dans la section 6.
Enfin, nous terminons par la présentation des perspectives ouvertes par un tel projet.

2. La plateforme RITEL

2.1. Objectif

L’objectif du projet RITEL est de réaliser un système de dialogue homme-machine
permettant à un utilisateur de dialoguer oralement avec un système de recherche d’in-
formation généraliste (par exemple, chercher sur l’Internet Qui est le Président du
Sénat ? ou encore Quelle a été l’évolution du prix de l’essence ces dix dernières an-
nées ?) et d’affiner ou préciser sa demande de manière interactive et dynamique. Ce
projet aborde donc un certain nombre de points nouveaux :

– questions orales en domaine ouvert ;
– dialogue et raffinement interactif ;
– recherche à partir de questions orales dans des documents écrits et retour oral ;
– synthèse d’informations multi-sources.

L’objectif principal de ce projet est d’obtenir un système qui réagit perceptuel-
lement de façon instantanée, de façon à pouvoir assurer un aspect naturel à l’inter-
action. Tous ces aspects sont soumis à deux contraintes : une contrainte de vitesse
de réactivité forte à tous les niveaux et un vocabulaire potentiellement illimité. Les
différents modules qui ont été implémentés ont été conçus pour répondre à cette
contrainte de vitesse. Les systèmes existant actuellement ne permettent pas en effet
de répondre à cette contrainte. Nous avions développé une première plateforme qui
répondait aux contraintes de vitesse mais n’incluait pas de recherche d’information
générale (Galibert et al., 2005). Une infrastructure permettant également de gérer ce
type d’interaction a été développée. Nous voulions pouvoir rapidement collecter un
corpus aussi réaliste que possible de requêtes utilisateurs en interaction, des études
ayant par ailleurs montré que l’acquisition de corpus par l’utilisation d’un Magicien
d’Oz ne permettaient pas de collecter des données de qualité suffisante pour l’appren-
tissage des modèles de langage et des modèles acoustiques utilisés par le système de
reconnaissance de la parole (Salter et al., 1996). Ce corpus (Rosset et al., 2006)) a
servi de base pour le développement du système de reconnaissance de la parole et des
modules d’analyse et de recherche d’information présentés dans cet article.

2.2. Architecture

L’architecture du système est modulaire et distribuée, comme le montre la fi-
gure 2.2. Ces deux aspects permettent, entre autre, d’utiliser la plateforme dans dif-
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férents modes : dialogue, Questions-Réponses, analyse, etc. Ceci permet de faciliter
l’évaluation des différents modules indépendamment de l’interaction.

Figure 1. Architecture de la plateforme RITEL

Le signal audio provenant de la ligne téléphonique est segmenté en parole/non
parole. Les segments de parole sont transcrits automatiquement par le système de
reconnaissance. Les énoncés obtenus sont transmis à l’analyse non contextuelle qui
en extrait les informations utiles. À partir de ce resultat la requête est dirigée vers un
sous-module de traitement approprié, recherche d’information générale ou spécifique,
ou gestion d’interactions dialogiques, qui produit une trame sémantique envoyée à la
génération en langue. Celle-ci renvoie une ou plusieurs phrases qui sont synthétisées
pour envoi à l’utilisateur. Les aspects inhabituels de cette architecture sont la présence
d’une analyse commune pour les énoncés utilisateurs et les documents, le routage
des énoncés vers des sous-modules de traitement de types différents, et l’absence de
gestionnaire de dialogue centralisé. En effet, contrairement à la tradition (Zue et al.,
2000), nous considérons la gestion du dialogue comme devant être distribuée entre les
différents composants du système global, chacun apportant sa part. De notre point de
vue, la gestion du dialogue se rapporte à la compréhension en contexte de dialogue, la
gestion de l’historique du dialogue, la recherche d’information et la génération de la
réponse en langue.

Les principaux composants que nous avons implémentés sont le système de re-
connaissance de la parole, l’analyse non contextuelle, la recherche d’information et
la génération en langue des réponses. Le système de synthèse vocale est commer-
cial (Sayso, de la société Acapela). Ces composants sont ouverts les uns aux autres et
communiquent librement.
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3. Détection et reconnaissance de la parole

La détection de parole utilise notre segmenteur de conversations téléphoniques.
Le système tourne en continu. Des mesures ont été effectuées indiquant que le sys-
tème doit tourner en un maximum de 0,9RT (RT = Real Time ; temps d’exécution =
0,9×temps de parole) pour obtenir des réactions immédiates du système.

Ce système de transcription a été développé à partir du corpus de quatre heures
de parole utilisateur collecté avec la première version de la plateforme (Galibert et al.,
2005). Il est constitué d’un décodeur monopasse utilisant de gros modèles acoustiques
monophones non-contextuels et un modèle de langage trigramme suivi d’un rescoring
en consensus avec un modèle quadrigramme. Les modèles de langage ont été obtenus
par interpolation de modèles de diverses sources sur le corpus de développement (le
corpus d’entraînement RITEL (Rosset et al., 2006), textes de journaux de 1988 à nos
jours, transcriptions d’émissions d’information radio- et télé-diffusées et collections
de questions venant de quizz). La vitesse actuelle est de 0,5RT pour un taux d’erreur
un peu élevé d’environ 28%. Ceci est bien plus élevé que l’état de l’art en transcription
du français qui est de 10,3% pour un système 10RT pour des emissions d’information
radio-diffusées (Gauvain et al., 2005). Les causes sont multiples :

– très faible quantité de données d’entraînement du bon type. Cela représente pro-
bablement une augmentation du taux d’erreur de 5 à 10% absolus ;

– système streamé, i.e. qui tourne en même temps que la personne parle. L’impact
mesuré sur le taux d’erreur est d’environ 2-3% absolus ;

– système travaillant sur du signal téléphonique, qui est notoirement plus difficile
à traiter que des émissions enregistrées ;

– système sans adaptation au locuteur. Dans un système 10RT tripasse avec adap-
tation entre chaque passe comme notre système de reconnaissance pour des émissions
radio- et télé-diffusées, le taux d’erreur passe à 10,3% ;

– système très rapide, un système identique mais sans contrainte de temps est
meilleur de 5% absolus.

Notre expérience sur les systèmes de dialogue en domaine fermé nous a montré
qu’obtenir de bons résultats nécessitait un taux d’erreur d’au maximum 20% (Lamel et
al., 2000). Ce taux d’erreur sur les mots, mesure classiquement utilisée en reconnais-
sance de la parole, n’est probablement pas le plus pertinent pour mesurer l’efficacité
du système de reconnaissance. Toutefois, des mesures précédentes (Rosset, 2000) ont
montré une corrélation entre le taux d’erreur sur les mots et le taux d’erreur sur des
entités nécessaires à la compréhension de la question de l’utilisateur. Ces précédents
travaux portaient sur un système de dialogue oral en domaine limité (information sur
des trajets en train) dans lequel la part des entités nommées était très importante (plus
de 80 % du lexique) et qui, du point de vue du modèle de langage, étaient équipro-
bables. D’autres études ont montré (Miller et al., 2000) que pour une détection fine des
entités nommées, il existe une corrélation forte entre la F-mesure et le taux d’erreur
sur les mots. Toutefois, dans le cadre d’une interaction, on peut espérer que, comme
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en domaine restreint, le dialogue permette de réduire l’impact des erreurs de recon-
naissance. Dans le but d’atteindre moins de 20 % d’erreurs, nous tentons d’augmenter
la quantité de données de façon significative. De plus, nous travaillons à l’utilisation
de techniques d’adaptation dynamique à la voix en cours de conversation (méthodes
VTLN ou CMLLR) ainsi qu’à l’amélioration des modèles acoustiques en utilisant
les techniques habituellement utilisées dans nos systèmes de transcription d’émis-
sions radio- et télé-diffusées comme l’utilisation de modèles discriminants (MMIE
par exemple). Enfin, nous travaillons également sur la sélection et/ou l’adaptation dy-
namique des modèles de langage en fonction de l’état du dialogue.

4. Analyse des énoncés utilisateurs et des documents : une analyse commune

Nous avons voulu, autant que possible, utiliser exactement les mêmes analyses (et
analyseurs) pour les énoncés des utilisateurs et pour les documents dans lesquels la
recherche d’information est effectuée. Cela doit permettre, selon nous, de récupérer
des erreurs : une erreur d’analyse commise dans un énoncé le sera probablement aussi
dans les documents. Cette analyse est dite non contextuelle car elle n’utilise aucune
information sur le dialogue, et qu’elle ne va pas au-delà de l’unité phrase dans les do-
cuments textuels. L’objectif de cette analyse est de détecter l’information pertinente
dans un énoncé ou une question d’utilisateur (écrit ou oral) ou dans du texte (écrit ou
transcrit de l’oral). La figure 2 montre un exemple de ce que nous appelons informa-
tion pertinente.

_org Airbus a _action vendu _val 10 _obj_val _prod A380 à

_org Fedex

Figure 2. Exemple d’information pertinente

Cette information pertinente recouvre différentes catégories : entités nommées,
entités linguistiques (verbes, prépositions, substantifs, etc.), entités spécifiques (en-
tités qui se rapportent à un domaine spécifique, comme les maladies, des mesures,
etc.) ou encore entités étendues (citations, titres, etc.). Ce concept d’information per-
tinente concerne également les frontières de ces groupes de mots. Nous considérons
également que tous les mots doivent entrer dans une catégorie car tous portent poten-
tiellement une information utile. L’approche choisie est d’annoter la suite de mots la
plus longue, non typée, ayant un sens unique et cohérent, autrement dit des entités
complexes mais que nous ne savons pas typer. Cette définition se rapproche fortement
de celle donnée par (Abney, 1995) pour la notion de chunk.

Enfin, le système doit être utilisé dans le cadre d’une interaction orale pour de la
recherche d’information. Un système de ce type est soumis à deux contraintes ma-
jeures : il doit pouvoir être utilisé sur des données écrites et orales (textes et requêtes)
et il doit être aussi rapide que possible.
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4.1. Définition des entités

4.1.1. Les entités classiques

Les entités nommées désignent classiquement des noms de lieux, de personnes
et d’organisations. Les entités numériques (souvent associées aux entités nommées)
représentent des dates ou des unités monétaires. Ces entités nommées sont perçues
comme des éléments majeurs pour la compréhension de texte et de documents et donc
pour la recherche d’information. Les conférences MUC (Kaufman, 1998) ont mis en
avant plusieurs tâches génériques dont l’analyse en entités nommées. Cette analyse re-
couvre d’une part la détection des entités nommées (les passages contenant une entité
nommée et ses frontières) et d’autre part le typage de cette entité. Ce typage est effec-
tué d’après des ontologies définies préalablement. La définition de base la plus utili-
sée est héritée des conférences MUC. Elle comprend trois catégories : les expressions
de noms propres (personnes, lieux organisations), les expressions temporelles (dates,
heures) et les expressions numériques (valeurs monétaires, pourcentages). La hiérar-
chie définie est présentée dans (Grishman, 1995). Ces définitions sont parfois étendues
à l’intérieur d’une catégorie, comme par exemple les organisations afin d’en affiner le
contour référentiel, telles celles adoptées dans le cadre de la campagne d’évaluation
ACE (ACE, 2000). Afin de couvrir de nouveaux besoins ou de nouvelles tâches, ces
définitions et hierarchies sont étendues. Par exemple, Sekine propose jusqu’à 200 élé-
ments (Sekine, 2004).

Dans le cadre de la plateforme RITEL, nous avions besoin d’une analyse allant
au-delà des entités nommées. Nous avons intégré des définitions d’entités proches de
celles proposées par (Sekine, 2004) et dans (ACE, 2000), et nous avons inclus d’autres
niveaux d’analyses. Quelques exemples des types d’entités retenus sont présentés dans
le tableau 1. Ces différentes entités sont utilisées comme clefs de recherche pour la
réponse ou la catégorisation de la question.

4.1.2. Entités nommées précises et non précises

Nous avons étendu la définition d’entité nommée à la définition suivante : expres-
sion décrivant un élément spécifique d’un type donné. Le ������� désigne ici les catégo-
ries habituelles d’entités nommées. Par exemple, président des Etats-Unis en 2006 est
une entité nommée de type �����
	���
�
�� selon notre définition. De plus, nous utilisons
une description hiérarchique des entités. Ainsi l’entité �����
	���
�
�� président des Etats-
Unis en 2006 contient plusieurs entités : une entité de type � ��
����
����
 avec président
comme valeur, une entité de type ��������
���	���������
 et une autre de type ������	 avec Etats-
Unis comme valeur et enfin une entité ��
�
���� avec 2006 comme valeur. Une entité de
type �����
	 peut être reconnue comme ��������
���	����
����
 ou � ����� � ��	���������
 mais dans
ce contexte, il s’agira d’une ��������
���	���������
 .

D’autre part, nous avons défini les entités dites non précises, qui décrivent un em-
semble d’éléments d’un type donné à cardinalité non définie. Par exemple, le festival
de Cannes est un événement non défini et est annoté comme ��� � , par opposition à� � � pour un événement précis comme le festival de Cannes de 2006.
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Entités nommées <_org> NIST </>
<_eve> festival de Cannes de 2006 </>
qui a dit <_cit> veni vidi vici </>

Entités non précises <_Eve> festival de Cannes </>
le <_Pers> president </> a déclaré ...

Entités étendues Fonctions, titres (président, professeur, évêque...)
multi-niveaux couleurs, animaux...
Super classes évêque → fonction religieuse → fonction
hiérarchiques
Marqueurs thématiques Je m’ intéresse aux <_litterature> romans </> de ...

qui a gagné le <_sport> Mondial </> de 1998
Marqueurs interrogatifs <_Qqui> qui </< a écrit ce livre

<_Qmesure> de combien </> d’ heures dure ...
Marqueurs d’interaction <_DA_close> au-revoir </>

<_DA_yes> oui s’il vous plaît </>
Mots composés les <_NN> logiciels de base de données </> sont ...

les <_NN> élections multi-raciales </>
Chunks verbaux il a <_action> gagné</> ...

ils <_action> prendront part à </> ...
Entités linguistiques <_adj_comp> le plus gros </> exportateur...

cela se produit <_adv> souvent </> quand ...

Tableau 1. Différents types d’entités (les exemples sont, ici, annotés au plus large)

4.1.3. Entités spécifiques et étendues

Nous avons aussi étendu les types possibles suivant trois directions principales :

– couverture des besoins fins en analyse des sous-systèmes de recherche d’infor-
mation spécifique ;

– couverture aussi large que possible des objets nommables présents dans le corpus
d’apprentissage (animaux, couleurs, etc.) ;

– détection des thèmes (littérature, géographie, etc.).

Nous avons utilisé pour cela le corpus d’apprentissage de RITEL qui avait été an-
noté en entités et thèmes (Rosset et al., 2006). Le fonctionnement est similaire à celui
des entités nommées, avec distinction précise/non précise au besoin et hiérarchisation.

4.1.4. Marqueurs de question et d’interaction

Dans le cadre des systèmes de Recherche d’Information en langue le typage des
questions permet de déterminer le type de la réponse attendue. Cela nécessite une
détection et classification des marqueurs d’interrogation tels que qui, que, quoi. De
même, un système de dialogue, pour permettre un échange naturel, doit être en mesure
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de détecter les éléments de gestion de l’interaction tels que oui, non, au revoir ou
pouvez-vous répéter ? Nous les avons donc intégrés dans l’analyse non contextuelle.

4.1.5. Chunks

Les mots non couverts par les définitions précédentes possèdent potentiellement
une information utile, ce qui nécessite donc de les annoter. Ils sont regroupés en blocs
les plus longs possibles de catégories comparables (groupe nominal, groupe verbal,
etc.) typés avec des catégories syntaxiques grossières (nom composé, verbe, adjectif,
etc.). Ces goupes sont des éléments de bas niveau et ne sont donc pas récursifs. Comme
dit précédemment, cette définition se rapproche fortement de celle donnée par (Abney,
1995) pour la notion de chunk.

4.2. Description du système d’analyse non contextuelle

Ainsi que nous l’avons dit, notre objectif est de réaliser un système d’analyse
multi-niveaux rapide. Ce système doit être également capable de traiter des énon-
cés interrogatifs et du texte ou du discours. Il doit également être utilisable pour des
données orales transcrites manuellement ou automatiquement et des données écrites.
Les entités que nous avons définies se rapportent à au moins deux niveaux d’ana-
lyses classiquement considérées : analyse syntaxique (les chunks non typés) et entités
nommées. En ce qui concerne les entités nommées classiques, plusieurs méthodes
d’analyse ont été proposées. Les approches statistiques, telles que décrites dans (Bikel
et al., 1997) à base de Modèles de Markov Cachés ou dans (Isozaki et al., 2002)
qui utilisent un classifieur à vecteurs support ou encore (Surdeanu et al., 2005) qui
utilisent des techniques d’apprentissage, ont l’inconvénient de nécessiter des corpus
préalablement annotés manuellement et de taille conséquente. Les systèmes de détec-
tion d’entités nommées qui reposent sur des approches linguistiques se fondent entre
autre sur un étiquetage morpho-syntaxique ou une analyse syntaxique préalable (voir
par exemple (Wolinski et al., 1995)). Les analyseurs syntaxiques sont le plus souvent
adaptés à du texte écrit et non à une production orale qui comporte des hésitations,
des reprises, des reformulations ainsi que des erreurs (utilisation d’un système de re-
connaissance de la parole). Du fait de ces contraintes (traitement de l’oral, vitesse de
traitement) utiliser des analyses syntaxiques paraissait difficile. D’autre part, ne dis-
posant pas de corpus de taille suffisante contenant l’annotation des différentes entités
définies, les méthodes strictement statistiques n’étaient pas directement et simplement
utilisables. Nous avons opté pour l’utilisation d’expressions régulières, nous rappro-
chant en cela de (Sekine, 2004) qui par ailleurs cherche à détecter des entités similaires
aux nôtres.

4.2.1. Moteur d’expressions régulières de mots

Le système actuel est fondé sur l’écriture de règles. Celui-ci doit pouvoir utiliser
des listes pour les détections initiales, des définitions de contextes locaux et permettre
des catégorisations simples. Compte tenu de ces contraintes, nous avons opté pour un
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système d’expressions régulières de mots (ERM). Ce moteur ERM a été implémenté
avec certaines caractéristiques utiles pour le traitement de la langue. Il inclut :

– assertions positives et négatives avant et arrière (positive and negative looka-
heads) ;

– quantifieurs gourmands et non-gourmands (shy and greedy groupings) ;
– classes nommées et macros ;
– stratégies pour définir l’ordre d’application des règles ;
– substitutions arborescentes et recherches dans des sous-arbres ;
– annotation externe de mots (pour les classes morpho-syntaxiques);
– catégorisations internes des mots (nombre, acronyme, nom propre, etc.).

Voici un exemple de règles d’expressions régulières de mots :

_loc : ((<= &prep_loc) %caps | %pays | %ville) ;

où _loc est le nom de la règle (l’entité nommée), &prep_loc fait référence à une macro
qui décrit des prépositions ou groupes prépositionnels désignant un lieu, %caps la
classe des mots commençant par une majuscule et %pays et %ville les classes des
mots appartenant à un dictionnaire de pays et de villes (des ressources propres).

Le moteur fonctionne sur les principes classiques de retour sur trace (backtracking)
avec une masse de précalculs sur les règles pour assurer de bonnes performances. Le
résultat de ces précalculs peut être sauvegardé sous une forme compilée permettant
ainsi d’assurer des temps de chargement minimes.

4.2.2. Méthodologie

Nous pouvons distinguer dans les entités que nous cherchons à repérer trois caté-
gories : les entités nommées, étendues et non-spécifiques ; les marqueurs thématiques,
de questions et d’interaction ; et enfin les chunks non typés.

– Entités nommées, étendues et non spécifiques : des listes sont utilisées pour la
détection initiale. Ces listes contiennent des noms propres, des noms de villes, de pays,
etc. Des contextes caractéristiques sont aussi détectés. Une catégorisation morpho-
syntaxique (nom, verbe, adjectif, etc.) et sémantique (verbe de mouvement, déclaratif,
etc.) assez grossière est également effectuée et est utilisée pour aider au typage des en-
tités nommées. L’étiquetage morpho-syntaxique n’est pas désambiguïsé, l’étiquetage
d’un mot reprend donc toutes les étiquettes possibles. Par exemple, la suite de mots il
est entré est annotée :

il|_PRO est|_V|_N|_A entré|_V|_K

où _PRO = pronom, _V = verbe, _N = substantif, _A = adjectif, _K = participe passé
Nous utilisons pour cela le dictionnaire DELAS (Courtois et al., 1990). La désa-

mbiguïsation est effectuée via une analyse légère1 ascendante. Toutefois, certaines

1. Autrement dit qui ne repose sur aucune analyse syntaxique ou morphosyntaxique.
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décisions sont prises a priori d’après la fréquence de l’association mot-catégorie. Par
exemple, un mot qui peut être un pronom comme dans l’exemple ci-dessus sera an-
noté en tant que ������
���� . Par contre, toujours dans l’exemple ci-dessus, annoter est
en ������� � ����� ��� et entré en � ������� est dépendant d’une règle contextuelle (si V2 suit
V1 qui précède PRO alors V2 est un � ������� et V1 un �����
� � ����� ��� ). De plus, des
combinaisons de contextes et de patrons aident à la construction des hiérarchies.

– Marqueurs : certains marqueurs thématiques sont directement liés à la présence
d’entités étendues ou de super-classes (je m’intéresse à la littérature). D’autres sont
le résultat de cooccurences de super-classes (ex. : _fonction + _pays → géopolitique).
Pour les marqueurs interrogatifs et interactionnels, des listes sont utilisées (ex. : quoi,
comment, quand, ainsi que certaines structures prépositionnelles ou verbales (ex. :
combien + heures → _Qmesure_phys)).

– Chunks : le regroupement des mots en chunks est fondé sur l’utilisation de
patrons morpho-syntaxiques, en appliquant les plus probables d’abord et en utilisant
les entités comme contextes et frontières.

L’analyse elle-même est multipasse et chaque analyse s’appuie sur les analyses
précédentes qu’elle peut éventuellement affiner ou modifier. Différentes listes sont
utilisées. Elles contiennent environ 2600 noms propres, 500 noms de pays, 185 000
noms de ville, 300 noms de langue, etc. L’analyse est effectuée en une quarantaine
d’étapes et prend 4 ms par énoncé2. La figure 3 montre un exemple d’analyse non
contextuelle.

Enoncé : le président Bush a rencontré le premier ministre israélien après les der-
nières élections palestiniennes
<_det> le </> <_fonc> <_fonction_publique> président </></><_pers> Bush</>
<_aux> a </> <_action> rencontré </>
<_det> le </>
<_pers_fonct>

<_fonc> <_fonction_publique> premier ministre </> </>
<_org> <_pays> <Israël> israélien </> </> </> </>

<_prep> après </>
<_range_objet> <_det> les </> dernières </>
<_Eve>

<_Eve>élections</><_org><_pays><Palestine>palestiniennes</></></></>

Figure 3. Exemple de résultat d’une analyse non contextuelle

2. Vitesse suffisante pour l’analyse de la question mais clairement insuffisante pour des docu-
ments arrivant en flux continu du Web.
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4.3. Résultats préliminaires

Nous avons effectué une évaluation sur les entités nommées et étendues (les seules
ayant été formellement définies). Nous avons utilisé pour cela différents corpus, dé-
crits dans le tableau 2 :

– requêtes orales (Sq) : énoncés utilisateurs collectés avec la première plateforme
RITEL, transcrits manuellement et orthographiquement;

– questions écrites (Wq) : questions de l’évaluation CLEF’04 ;
– émissions d’information radio- et télé-diffusées (BN) : documentaires et infor-

mations en français transcrits manuellement et orthographiquement;
– journaux (NP) : Le Monde et ATS 1994-1995.

Ces corpus ont été annotés manuellement en fonction des définitions des entités
que nous traitons. Ils ont servi de référence pour cette évaluation. Les entités évaluées

Categorie # doc. # mots # Entités
Sq 840 10k 1102
Wq 200 1,5k 331
BN 7887 88k 5898
NP 1000 22k 2485

Tableau 2. Caractéristiques des corpus de test

étaient les suivantes : � ��� , ����� , �����
	 , � ����� , � ������
�� , � � � , ����� , ����� � ����� , � ��

��������
 ,
�
������� , �
��
���� , ����	���������������	 , ��������� � � , � � � , ������� et � �
	������ . Les entités des rangs
inférieurs (par exemple, � � ��� � , �����
	 , ����� � � 
���� , ��� ��� � � pour � ��� ) ont également
été évaluées. Dans le cas d’un groupe hiérarchique l’entité la plus large a été évaluée.

Le tableau 3 présente les résultats obtenus sur les différents corpus. Ce système
obtient une F-mesure allant de 0,82 sur le corpus BN à 0,88 sur le corpus Sq. La
plupart des systèmes de détection en entités nommées obtiennent une F-mesure au-
tour de 0,9 (Poibeau, 2005) sur des données journalistiques et dans le cadre d’une
définition simple des entités nommées. (Favre et al., 2005) rapportent une F-mesure
entre 0,84 et 0,74 sur un corpus d’émissions d’information radio- et télé-diffusées de
la campagne d’évaluation ESTER (Gravier et al., 2004). Sur des transcriptions ma-
nuelles comme celles de notre corpus BN, leur meilleur système obtient une F-mesure
de 0,84. Par ailleurs, (Surdeanu et al., 2005) rapportent une F-mesure sur des cor-
pus de type conversationnel (en anglais) de 0,75. Comparer nos résultats avec ceux-ci
est relativement peu aisé car les définitions des entités diffèrent. Néanmoins, on peut
probablement affirmer que sur des données journalistiques textuelles (comme notre
corpus NP) notre système est légèrement moins bon que ceux décrits dans la littéra-
ture. Par contre, il est à hauteur de l’état de l’art pour les corpus oraux.

Les analyses sont les mêmes pour les énoncés utilisateurs et pour les documents
dans lesquels la recherche est effectuée. Ce faisant, si une erreur est produite d’un côté



168 TAL. Volume 46 – n° 3/2005

elle a toutes les chances d’être également produite de l’autre. Ceci permet de limiter
l’impact des erreurs d’analyse sur le résultat de la recherche. Nous avons mené des
expériences sur la désambiguïsation de certaines catégories de noms propres pouvant
apparaître dans des entités nommées de catégories différentes. Pour cela nous avons
utilisé une approche de type Memory Based Learning qui nous a permis d’améliorer
la F-mesure sur les entités de type � � ��� (ville, pays, etc.) et �������
	 de 12.5%. Cette
approche était utilisée sur les résultats des analyses fournies par le module NCA. Ces
résultats étant concluants, nous allons intégrerl’approche présentée dans le module
d’analyse.

Mesure Sq Wq BN NP
Prec. 90,3% 85,5% 83,5% 87,1%
Rap. 86,2% 83,4% 81,3% 86,5%
F-mes. 0,882 0,845 0,824 0,868

Tableau 3. Résultats pour la détection des entités

5. Routage et recherche d’information

Comme le montre la figure 2.2, il n’existe pas de gestionnaire de dialogue en tant
que tel dans la plateforme. La gestion du dialogue est distribuée à travers l’ensemble
des composants. L’approche choisie pour le développement de la plateforme est une
approche totalement intégrée. La détection de changement de thème, le routage de
la question et le routage pour la génération en langue peuvent tous être considérés
comme des composants de la gestion de dialogue.

L’idée générale de la détection de changement de thème est de répondre à la ques-
tion suivante : Voulons-nous compléter la requête courante avec les éléments prove-
nant des échanges précédents ? Ce module utilise les marqueurs thématiques détectés
lors de l’analyse non-contextuelle. S’il y a un changement de thème, l’historique est
ignoré.

Après cette détection de changement de thème, l’énoncé de l’utilisateur est trans-
mis au module approprié par routage. Le module qui prend en charge ce routage s’ap-
puie sur le résultat de l’analyse NCA et les marqueurs d’interaction. Ce module trans-
met l’énoncé analysé à l’un des trois modules suivants :

– recherche d’information spécifique (sur bases de données)3 ;
– recherche d’information générale (cf. section 5.1) ;
– interaction strictement dialogique ou énoncé non classifiable (cf. section 6).

Pour chacun de ces modules, une complétion de l’énoncé en fonction de l’histo-
rique est effectuée. Le principe actuel de cette complétion est relativement simple :

3. Nous ne présentons pas dans cet article le module de recherche d’informations spécifiques.
Il a été décrit dans (Galibert et al., 2005) et se rapproche très fortement de ce qui est habituelle-
ment fait dans les systèmes de dialogue oral homme-machine pour des domaines limités.
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une nouvelle entité remplace l’entité de niveau équivalent dans l’historique. La fi-
gure 4 illustre cette complétion. Cette complétion s’appuie fortement sur les entités et
hiérarchies définies pour l’analyse.

Complétion sur énoncé utilisateur

U : quel est le président de la France
S : Jacques Chirac
U : et sa capitale
schéma après complétion : <_Qcapitale> capitale </>, <_pays> France </>

Complétion sur réponse système

U : de quel pays Paris est la capitale
S : France me semble être la réponse. J’écoute votre question
U : qui est son premier ministre
schéma après complétion : <_fonctions> 1er ministre </>, <_pays> France </>

Figure 4. Exemples de complétion

5.1. Recherche d’information générale

Le module de recherche d’information générale correspond à un système classique
de Questions-Réponses. Ce module prend en charge la recherche d’information dans
des documents généraux comme les articles de journaux, des documents du web, des
transcriptions d’emissions radio- et télé-diffusées. Les documents sont normalisés puis
analysés par le module d’analyse non-contextuelle décrit dans la section 4. Les paires
(type, valeur) sont indexées par un indexeur spécialisé afin de permettre une recherche
d’information rapide. D’autre part, l’indexation des documents est faite au niveau des
phrases de façon à permettre une recherche dans des passages courts.

L’approche choisie peut être comparée à une approche de type sacs de mots, à
ceci près que ce ne sont pas des mots mais des mots typés ou des groupes de mots
typés. L’index est construit au niveau des paires (type, valeur) et chacune de ces
paires constitue une unité de recherche potentielle. Ceci est proche de ce qui est dé-
crit dans (Kamps et al., 2003) pour la recherche d’information dans des documents
structurés de type XML. La recherche d’information générale s’effectue en plusieurs
étapes. Tout d’abord, à partir de l’entrée (analyse de l’énoncé utilisateur éventuelle-
ment complétée par l’historique), l’extraction du type de réponse attendu (i.e. l’entité
recherchée) est effectuée. Ensuite, une requête est générée et envoyée au moteur qui
interroge l’index des documents et retourne les passages contenant potentiellement la
réponse. Enfin, l’extraction proprement dite de la réponse est effectuée. Si la requête
initiale ne renvoie aucun passage pertinent, alors des techniques de repli (backoff ) sont
utilisées et une ou plusieurs nouvelles requêtes sont générées.
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5.1.1. Détection du type de la réponse

La détection du type de la réponse est effectuée en utilisant les marqueurs de
questions et les cooccurences d’entités nommées, étendues et non-spécifiques. Par
exemple, une requête comportant le marqueur interrogatif ��������� (comme dans Qui a
vendu Manhattan ?) déclenche une recherche sur �������
	 , �������
	 � � � � ou ������� . Si le
marqueur interrogatif non spécifique ��������� � apparaît avec le marqueur � � ��
���������

(Quel est le nom du pape ?), alors c’est une entité de type �������
	 qui est recherchée.
Actuellement nous avons défini 13 routages possibles selon le type de la question et
surtout le type le plus probable de la réponse. Dans l’absolu, nous avons autant de dif-
férents types de réponses que de types d’entités analysées et annotées par le module
NCA (soit 182 catégories), et l’analyse NCA fournit 24 types de question possibles.
Nous sommes ici bien loin des 166 types de question de (Blaudez et al., 2005) ou des
86 types de (Laurent et al., 2005).

5.1.2. Génération des requêtes et extraction de passages

Les requêtes contiennent l’ensemble des paires (type, valeur) que doivent a priori
contenir les passages recherchés. Ces paires sont celles présentes dans l’énoncé. Si
une requête ne ramène pas de passage, alors une nouvelle requête procédant d’un
agrandissement de la fenêtre de recherche puis d’un relâchement de contraintes est
appliquée. Le relâchement de contraintes porte sur les paires (type,valeur) de l’énoncé
qui constituent les clefs de recherche. Il comprend la possibilité d’un changement de
type (une valeur associée au type ������� peut être recherchée avec le type � � ��� ), la
possibilité de faire des recherches sur des entités incluses ou inclusives (par exemple
Bush → Georges Bush) et l’abandon de certaines entités. Ces abandons dépendent de
l’importance relative des différentes entités présentes dans les corpus (par exemple,
une entité nommée est plus importante qu’un verbe). Ce relâchement de contraintes
est appliqué tant qu’aucune réponse candidate n’est trouvée. La figure 5 illustre les
différents relâchements de contraintes appliqués sur une requête. Les passages conte-
nant les éléments de la requête sont ainsi récupérés. Selon la taille de la fenêtre de
recherche utilisée, un passage contient de une à plusieurs phrases. Pour le moment, la
fenêtre maximale contient trois phrases.

énoncé : de quel groupe politique Charles Millon est-il le président
requête 1 : _Org = groupe politique ; _pers = Charles Millon ; _fonc = président
relâchement 1 : _Org = * ; _pers = Charles Millon ; _fonc = président
relâchement 2 : _pers = Charles Millon ; _fonc = président
relâchement 3 : _pers = Millon ; _fonc = président
relâchement 4 : _pers = Charles Millon

Figure 5. Exemple de relâchements de contraintes

5.1.3. Extraction des réponses candidates

La recherche et l’extraction des réponses candidates dans les passages s’effectuent
en fonction du type de la réponse attendue. Toute entité qui correspond à ce type
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est considérée comme candidate. La sélection du type du candidat obéit également
à une logique de repli. Si on prend l’exemple donné dans la figure 5, le type de ré-
ponse attendu est une entité nommée de type ������� . Toutefois, une entité d’un type
différent peut être recherchée si aucune organisation n’est trouvée. Par exemple une
organisation probable ( ����������������� ) ou un acronyme ( ����������
�� � ) peuvent être consi-
dérés comme des candidats acceptables. La sélection de la réponse est effectuée à
partir d’une classification simple des candidats fondée sur le nombre d’occurrences
de la valeur du candidat dans la liste des réponses possibles. Actuellement, seule cette
information est utilisée. Nous considérons qu’elle permet de donner une bonne appré-
hension de la confiance que le système peut avoir dans sa réponse. Cette information
est utilisée pour le retour de l’information à l’utilisateur.

5.2. Discussion

Le système présenté est un système minimal servant de point de départ pour nos re-
cherches futures. Ce système remplit la contrainte majeure de vitesse que nous avons.
En effet, pour analyser la question, identifier et catégoriser le type de réponse attendue,
générer la requête, extraire les passages et les réponses possibles, classer les réponses
puis sélectionner une réponse, le système met au total environ 0,1s. 4

Les premiers résultats obtenus sur le corpus d’évaluation de la campagne CLEF’05
montrent une Réciproque du Rang Moyen (Mean Reciprocal Rank, MRR) 5 d’environ
45% sur l’ensemble des 200 questions et que 33% des réponses classées en premier
sont justes. On peut comparer ces résultats à ceux obtenus par les participants à la
tâche monolingue de CLEF’05 (Vallin et al., 2005). Le premier système avait obtenu
64% de réponses correctes, les deux suivants 35% et 34.5% et ensuite les sept suivants
entre 14% et 23%. Le MRR obtenu sur les questions strictement factoïdes est d’en-
viron 60%. L’analyse des premiers résultats du système de recherche d’information
générale met en évidence plusieurs aspects intéressants de notre point de vue.

Tout d’abord, les recherches qui s’appuient sur les entités hiérarchiques sont les
plus efficaces pour deux raisons. La première est liée à l’approche choisie pour l’ex-
traction de la réponse et la seconde à la recherche elle-même.

En ce qui concerne l’extraction de la réponse, nous avons dans un premier temps
opté pour l’extraction d’une seule paire (type, valeur), cette paire constituant la totalité
de la réponse. Il est évident que ce choix pose un problème car nombre de réponses
sont consituées de plusieurs éléments. Toutefois, la représentation hiérarchique choisie
ainsi que les chunks, dont certains peuvent être longs, permettent de trouver certaines
de ces réponses. Ainsi, les définitions de personnes ou leur activité sont trouvées. Par

4. Le corpus CLEF’05 est traité en 20 s. sur un PC dual xeon EM64T à 3.2 Ghz et 6 Go de
RAM.
5. Ce critère tient compte du rang de la la première bonne réponse trouvée. Une bonne réponse
trouvée au premier rang "vaut" 1, au deuxième rang 1/2, au troisième rang 1/3 etc. Une bonne
réponse trouvée plusieurs fois n’est comptée qu’une fois (TREC, n.d.b).
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exemple la question Qui est Goodwill Zwelithini ? reçoit la bonne réponse roi des
Zoulous, cette réponse étant représentée par :

<_pers_fonct> <_fonctions> <_fonction> roi </> </> des <_org_prob> <_np> Zou-
lous </> </> </>

Pour ce qui est de la recherche d’information, nous voyons au moins deux avan-
tages :

1) Les entités hiérarchiques permettent de s’appuyer sur des types de patrons, qui
peuvent en partie être vus comme des patrons syntaxiques (ex. :<pers_fonct> <fonc-
tion/> de la <org> <pays/> </> </>).

2) Les entités hiérarchiques permettent via l’utilisation de stratégies de repli de
dégrouper des entités. Par exemple, une recherche portant sur le festival de Cannes de
2006 analysée en <_eve> <_Eve> <_Eve> festival </> de <_ville> Cannes </> </> de
<_date> 2006 </_date> </> peut porter dans un premier temps sur l’entité complète
(donc la paire : <_eve> = le festival de Cannes de 2006) puis, au fur et à mesure de la
descente dans les stratégies de repli, sur les différentes sous-entités qui la composent
de manière indépendante :

- paires : <_Eve> = festival de Cannes, <_date> = 2006
- paires : <_Eve> = festival, <_ville> = Cannes, <_date> = 2006

Par contre, cette approche par sacs de mots typés limite la remontée des bonnes ré-
ponses puisqu’aucune information positionnelle n’est utilisée, à l’inverse de ce qui se
produit lors de l’utilisation de patrons syntaxiques. Ainsi, si deux réponses candidates
proviennent du même passage et que la deuxième constitue la bonne réponse, elle
apparaît au mieux en seconde position. Si en plus la première apparaît dans d’autres
passages alors la deuxième sera classée encore plus bas par le classifieur, celui-ci
n’utilisant que la fréquence absolue des candidats. Une des pistes possibles pour pal-
lier ce genre de problème est d’utiliser l’information positionnelle. Cette information
pourrait être utilisée pour, par exemple, pondérer la fréquence des réponses trouvées.

Un autre aspect sur lequel nous allons axer nos prochains travaux est l’apprentis-
sage automatique des sacs de mots typés et leur pondération en fonction de la qualité
des réponses candidates associées. Cela suppose l’utilisation de données d’apprentis-
sage pour la constitution des sacs de mots typés et d’un corpus de développement pour
leur pondération, de façon à valider les sacs sur des données différentes et ainsi évi-
ter les risques liés à un sur-apprentissage. Ceci devrait nous permettre de limiter une
des faiblesses de notre approche actuelle liée à l’utilisation de techniques de repli. Si
nous sommes capables de pondérer les différentes formes de requêtes générées à partir
d’une question et surtout de sélectionner les plus pertinentes, alors nous pourrons pour
chaque question utiliser plusieurs requêtes au lieu d’une seule et récupérer davantage
de réponses (pondérées). Actuellement, compte tenu de la contrainte de temps et de
la combinatoire possible pour chaque requête (une requête sur laquelle on applique
toutes les techniques de repli génère plusieurs centaines de requêtes), il est nécessaire
d’utiliser des techniques de repli pour limiter la quantité de requêtes effectuées.
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Enfin il est évident que cette approche souffre d’une grande faiblesse : elle ne tient
absolument pas comptes des variantes, qu’il s’agisse des variantes sémantiques ou des
dérivations morphologiques.

6. Interaction et génération en langue des énoncés du système

Le système doit être capable de produire deux types d’énoncés : il doit pouvoir
gérer les interactions purement dialogiques, concernant la gestion générale de l’inter-
action (demandes de répétition, relances, formalités d’ouverture et de fermeture de
dialogue, etc.), et il doit être capable de formuler des réponses pour les questions qu’il
reçoit. Les énoncés de l’utilisateur qui n’entrent pas dans une de ces catégories pro-
duisent une réaction de non compréhension du système.

Le caractère naturel des énoncés produits par le système est particulièrement im-
portant pour favoriser une interaction naturelle avec l’utilisateur. Cela implique no-
tamment d’avoir recours aux répétitions pour réaliser des confirmations implicites, et
d’indiquer la confiance du système dans ses réponses par le biais de formulations ap-
propriées. Il apparaît donc essentiel d’établir une interaction étroite entre le composant
de génération et les composants d’extraction d’information et de dialogue.

6.1. Énoncés du système pour l’interaction dialogique

La nature du projet RITEL impose que le système soit en toutes circonstances ca-
pable de produire des énoncés pour communiquer avec l’utilisateur, ne serait-ce que
pour assurer la fonction phatique (entretien du canal de communication). Ainsi, dans
des cas où le système a terminé son tour de parole précédent et que l’utilisateur ne s’ex-
prime plus pendant un certain temps, nos expériences ont montré qu’il est nécessaire
d’indiquer la disponibilité ainsi que la réactivité du système à l’utilisateur par le biais
de phrases telles que Oui ? ou Je ne vous entends plus. Avez-vous d’autres questions
que vous souhaiteriez poser ? De même, il apparaît important d’inviter l’utilisateur à
formuler d’autres questions lorsqu’une réponse vient d’être donnée.

Les interactions dialogiques peuvent être traitées de façon générale par le biais de
patrons de texte préparés (canned text (Reiter et al., 2000)), qui peuvent contenir des
variables et des appels de fonctions et appeler récursivement d’autres patrons. L’utili-
sation d’une approche par jetons sur une liste chaînée avec bouclage permet de visiter
plusieurs paraphrases pour un même but communicatif et ainsi d’éviter des répéti-
tions trop rapprochées dans le cadre d’un dialogue. Outre des énoncés pour garder
ouvert le canal de communication (ex : Oui, je vous écoute), les buts communica-
tifs pour lesquels le système peut formuler des énoncés recouvrent principalement :
salutation de l’utilisateur (ex : Bienvenue sur le système Ritel) ; demandes de répéti-
tion (ex : Pouvez-vous répéter votre question ?) ; demandes de reformulation/précision
(ex : Vous voulez connaître la capitale de quel pays ?) ; demandes de nouvelle ques-
tion (ex : Autre chose ?) ; indications de non-compréhension (ex : Je ne parviens pas
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à vous comprendre) ; demandes de patience (ex : Je fais l’analyse des 337 documents
que j’ai trouvés et je vous donne la réponse) ; propositions d’aide (ex : Souhaitez-vous
écouter le guide ?).

6.2. Énoncés du système pour le retour d’information

La génération de réponses naturelles n’a pas attiré un intérêt significatif dans
le cadre des systèmes de Questions-Réponses jusqu’à récemment, cet aspect n’en-
trant pas en jeu dans les métriques d’évaluation traditionnelles de ces systèmes. Or,
dans le contexte d’un système tel que RITEL il est indispensable que l’utilisateur soit
convaincu du caractère coopératif du système au travers des formulations qu’il pro-
duit. Les approches les plus prometteuses à notre sens pour permettre cela incluent
notamment l’aide à la construction et au raffinement de la recherche, la justification
des réponses et la suggestion de voies de recherche (Benamara, 2004), ou encore l’en-
richissement des réponses, lorsque cela est approprié, par des éléments de réponses ou
des parties de documents (Marsi et al., 2005; Bosma, 2005).

Le système doit être capable de produire des énoncés de façon robuste, quels que
soient l’entrée du système et le résultat de son analyse. Le composant de généra-
tion essaie donc tout d’abord des techniques plus complexes, et a recours à plusieurs
techniques de repli. La version actuelle du système peut donner de une à plusieurs
réponses en les énumérant, et formule des réponses selon une échelle de confiance à
cinq niveaux (de très certain à très incertain).

Une réponse naturelle reprend souvent la formulation de la question, ne serait-ce
que pour effectuer une confirmation implicite. Or il est difficile d’effectuer une analyse
fine des transcriptions produites par le composant de reconnaissance de la parole du
fait des erreurs qu’elles contiennent.6 Un niveau intermédiaire de réponse consiste à
utiliser le résultat de l’analyse des questions (type de la réponse et clefs de recherche),
et d’associer à des patrons d’analyse des patrons de génération, ce qui permet de cou-
vrir rapidement des types de questions récurrentes (ex : &prefixe_confiance($score)
la ville de $ville se trouve &en_pays($pays)). Cette approche peut néanmoins pro-
duire des erreurs si l’analyse de la question est elle-même erronée, mais elle donne au
système global un fonctionnement cohérent.

En cas de non application d’une technique plus complexe, le système produit une
réponse qui n’utilise que les réponses extraites et leur score. Les cinq niveaux de
confiance retenus sont associés à des patrons (ex : de C’est $reponse. à J’ai trouvé
$reponse comme réponse, mais je n’en suis pas du tout certain.).

Enfin, il peut être important de commencer à donner une réponse (en apparence)
alors que la recherche d’information n’est pas terminée. Pour cela, le composant de
génération peut essayer de produire des préfixes de réponse et ainsi laisser d’im-

6. Nous prévoyons cependant d’évaluer la qualité des questions transcrites afin d’en extraire,
lorsque c’est possible, des fragments réutilisables à l’aide d’une analyse syntaxique robuste.
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portantes secondes supplémentaires pour la recherche d’information. Par exemple,
le patron Et bien, d’après les $nombre_docs documents que j’ai trouvés, &pa-
tron_ville_dans_pays({ville1 => $ville}) permet de produire un préfixe tel que Et bien,
d’après les 404 documents que j’ai trouvés, la ville de Barcelone est &en_pays($pays).
Le composant de synthèse de la parole peut alors prononcer l’énoncé jusqu’à la par-
tie non instanciée, puis le résultat de l’évaluation de cette partie lorsque la réponse
a finalement été extraite (en Espagne, pour cet exemple). L’utilisation de préfixes de
réponse permet également de réaliser des confirmations implicites, qui permettent à
l’utilisateur d’interrompre le système s’il réalise que celui-ci ne répond pas à la bonne
question.

7. Perspectives : interaction et recherche d’information avancées

Le système doit être capable d’aider l’utilisateur dans la construction de sa requête,
ce qui implique de pouvoir poser des questions discriminantes lorsque le composant
d’extraction des réponses signale des ambiguïtés. Il faut cependant que le système
puisse déterminer si une hypothèse est plus vraisemblable que toutes les autres, et
indiquer dans sa formulation de la réponse de laquelle il s’agit. Par exemple, une
référence à la Tour Eiffel sera ambiguë au sens d’une recherche d’information sur
Internet, mais il est néanmoins possible de décider que la Tour Eiffel de Paris est
vraisemblablement celle dont parle l’utilisateur, et de reprendre cet élément dans la
formulation de la réponse pour permettre à l’utilisateur de corriger : La hauteur de la
Tour Eiffel de Paris est de 300 mètres.

L’acceptabilité du système passera notamment par sa capacité à indiquer sa
confiance dans les réponses qu’il produit. Certaines heuristiques d’extraction d’in-
formation font que des informations sûres peuvent être clairement identifiées comme
telles, comme dans D’après le site Internet de la Maison Blanche, le Président Amé-
ricain en 1944 était Franklin D. Roosevelt.7 En cas de réelle incertitude du système,
il faut indiquer que d’autres solutions existent et éventuellement les donner à la de-
mande de l’utilisateur, ex : Je crois que la chanson Yesterday est interprétée par les
Beatles, mais il existe de nombreuses autres réponses. Voulez-vous les connaître ?

Pour une même question, des réponses à des granularités différentes peuvent exis-
ter. Il faut donc que le système puisse décider de la granularité de la réponse à fournir,
par exemple en utilisant la plus précise trouvée (ex : Henri IV a été assassiné le 14
mai 1610 plutôt que en 1610). Dans le cas où les réponses possibles sont identifiées
comme étant de types différents, une question du système demandant le type d’infor-
mation recherchée peut être formulée.

Les réponses complétives visent à apporter des informations complémentaires qui
n’ont pas été explicitement demandées par l’utilisateur mais qui sont susceptibles de
l’intéresser. Ces éléments peuvent être sélectionnés sur la base de leur cooccurrence

7. Un de nos projets futurs vise à nommer automatiquement des pages web pour utiliser ces
dénominations dans ce type de réponses.
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avec l’élément recherché et de leur type. Par exemple, une réponse à la question Quand
a été assassiné Henri IV ? telle que Henri IV a été poignardé le 14 mai 1610 apporte
une information supplémentaire sur le type d’assassinat par le biais de l’utilisation de
l’hyperonyme poignarder du verbe assassiner. Cependant, il est important de donner
les éléments demandés le plus rapidement possible, afin de permettre éventuellement
à l’utilisateur d’interrompre le système. Il est bien évidemment important que ces in-
formations supplémentaires n’apparaissent pas déjà dans l’historique des recherches.

Enfin, formuler des questions suggestives consiste à identifier des patrons répétés
de questions et faire des invites permettant de regrouper des questions liées (ex : U :
Qui est le président du Mexique ? . . . De la Finlande ? . . . S : Pour quels autres pays
souhaiteriez-vous connaître les présidents ?) ou à permettre d’explorer des thèmes
lorsqu’il semble hésiter (ex : U : Qui est le président français ? ... Le premier ministre ?
... (pause) S : Voudriez-vous d’autres informations sur le système politique français ?).

8. Conclusion

Dans cet article, nous avons présenté la plateforme RITEL. L’objectif est une re-
cherche d’information interactive, avec deux modalités d’entrée : l’écrit et l’oral. La
principale contrainte réside dans la vitesse nécessaire pour fournir à un utilisateur des
réponses, ou à défaut une réaction. La plateforme actuelle répond à ce premier besoin.
Le système de reconnaissance tourne à 0,5 fois temps réel et la recherche d’infor-
mation ne prend que quelques millisecondes. Ceci permet à l’utilisateur d’avoir une
réponse/réaction immédiate de la part du système.

La majeure partie du travail présenté dans cet article, dont l’analyse non contex-
tuelle et la recherche d’information, est fondée sur l’analyse de corpus. L’analyse non
contextuelle vise à la détection d’entités spécifiques et hiérarchiques le cas échéant
ainsi qu’à la détection de chunks généralistes (noms composés, verbes, adjectifs
simples ou composés, etc.). Actuellement, aucune dépendance entre ces chunks n’est
calculée sauf pour les entités hiérarchiques qui sont également des chunks mais ty-
pés. Cette analyse est une analyse légère et de haut niveau. Elle utilise un moteur
d’expressions régulières de mots. Elle permet d’analyser aussi bien des énoncés et
questions écrits et oraux que des documents écrits ou transcrits de l’oral. Nos me-
sures initiales ont permis d’asseoir cette approche. Les premiers résultats en terme
de détection d’entités nommées et étendues montrent une F-mesure allant de 0,82 sur
des données radio- et télé-diffusées transcrites manuellement à 0,88 pour des énoncés
oraux (collectés avec la première version de la plateforme RITEL).

La recherche d’information est effectuée soit par l’intermédiaire d’un module de
recherche d’information générale, soit par l’utilisation de systèmes dédiés. Le mo-
dule de recherche d’information générale permet une recherche d’information dans de
larges collections de documents. Celle-ci est essentiellement fondée sur l’analyse non
contextuelle présentée. Les résultats préliminaires obtenus sur le corpus de l’évalua-
tion CLEF’05 ont montré un MRR d’environ 45% et un taux de réponses justes en
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premier rang de près de 33%. Les questions strictement factuelles obtiennent un MRR
d’environ 60%.

Enfin, nous avons implémenté une première version du composant de génération
des réponses, et nous avons identifié plusieurs voies d’amélioration pour l’interac-
tion et la recherche d’information, notamment la génération de réponses complétives
supposées devancer des besoins d’information de l’utilisateur tout en répondant aux
questions posées. La figure 6 donne un exemple de dialogue que nous obtenons ac-
tuellement.

S : Salut, c’est Ritel. Que voulez-vous ?
U : quelle est le premier ministre de la France
S : La réponse est Balladur. Avez-vous une autre question ?
U : sa capitale
S : La réponse est Paris. Une autre question ?
U : celle de l’ Italie
S : Rome me semble être la réponse. Souhaitez-vous me poser une autre question ?
U : son premier ministre
S : C’est sûrement Silvio Berlusconi. Une autre question ?
U : euh oui
S : Oui, que voulez-vous ?
U : euh rien merci
S : Au-revoir et merci d’avoir utilisé Ritel.

Figure 6. Exemple de dialogue
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